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En route vers la création d’un musée consacré à la cathédrale 
Notre-Dame de Paris
Une mission de préfiguration a été annoncée par le ministère de la Culture autour du projet scientifique et culturel de l’établissement

Un nouveau musée devrait être 
dédié à la cathédrale Notre-Dame 
de Paris. Rima Abdul Maïak, 
ministre de la Culture, a chargé 
Charles Personnaz, actuel direc
teur de l’Institut national du 
patrimoine, d’une mission de pré
figuration pour le nouvel établis
sement. L’annonce a été faite par 
communiqué de presse le 7 juillet

Beaucoup de voix s’étaient 
élevées en faveur de la 
réalisation d’un tel projet 
après l’incendie du monument 
le 15 avril 2019

dernier. Beaucoup de voix s’étaient 
en effet élevées pour la réalisation 
d’un tel projet après l’incendie du 
monument le 15 avril 2019. En avril 
dernier, Emmanuel Macron avait 
d’ailleurs indiqué, lors d’une visite 
du chantier de restauration, être 
favorable à ce qu’une réflexion s’en
gage sur la création d’un musée.

Le site de l’hôtel-Dieu (en bas à gauche) fait partie des lieux envisagés pour
l’implantation.

sur le financement. Quant au 
chantier de reconstruction de la 
cathédrale, il doit s’achever en 
décembre 2024.

mener une consultation assez 
large avec l’établissement public 
pour la conservation de Notre- 
Dame, l’archevêché, le Centre 
des monuments nationaux, mais 
aussi la mairie de Paris et l’Assis
tance publique des hôpitaux de 
Paris. Une première restitution 
des consultations est attendue en 
décembre prochain pour valider 
de grandes orientations. Un rap
port définitif devra être rendu 
en avril 2024. Aucune précision 
n’a été apportée pour l’instant

A.T.

Choisirun modèle économique
Le travail de Charles Personnaz 
consistera à “engager la définition

de ce que pourrait être un musée 
dédié à la cathédrale Notre-Dame 
de Paris, son projet scientifique et 
culturel, son modèle économique”, 
a déclaré la ministre. Il devra 
aussi présenter des hypothèses 
concernant le lieu qui pourrait 
accueillir un tel projet ainsi que 
des éléments de programmation 
architectural et muséographique.

Une première 
restitution 
des consultations 
est attendue en 
décembre prochain 
pour valider de 
grandes orientations. 
Un rapport définitif 
devra être rendu 
en avril 2024.

Le site de l’hôtel-Dieu, situé 
sur le parvis à 150 mètres de la 
cathédrale, fait partie des lieux 
envisagés pour l’implantation, 
car l’hôpital est actuellement en 
réorganisation et certaines activi
tés médicales ont été transférées 
dans d’autres arrondissements.
Quelles que soient les pistes envi
sagées, Charles Personnaz devra
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Le travail de Charles Personnaz 
consistera à “engager la définition de 
ce que pourrait être un musée dédié à 
la cathédrale Notre-Dame de Paris (...)

et son modèle économique.”
Rima Abdul Maïak, ministre de la Culture.
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